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1. Un client qui fait de l’efficacité énergétique peut aujourd’hui se voir privé d’un tarif avantageux (D3, D4, DM, D5) parce qu’il ne rencontre plus le seuil d’accès à ce tarif.

Pour accéder à tout tarif de distribution autre que le tarif général D1, un client doit consommer suffisamment de gaz naturel. Le seuil d’accès minimal au tarif D3 est de 333 m³/jour, 10 000 m³/jour au tarif D4, 3 200 m³/jour au tarif D5 et 75 000 m³/an au tarif DM. Lorsqu’un client réalise des économies d’énergie via des programmes commerciaux d’efficacité énergétique ou par des actions prises personnellement, sa consommation diminue. Il peut arriver que cette diminution soit telle que le client ne rencontre plus le seuil d’accès du tarif auquel il est assujetti et qu’il soit dans l’obligation, à la fin de son contrat, de s’inscrire à un tarif moins avantageux. Cette problématique peut représenter un désincitatif pour le client à réduire sa consommation de gaz naturel.

Piste de solution 1a) :

SCGM pourrait garantir, avec ou sans limite de temps, le maintien de l’accès au tarif actuel même si la consommation du client est réduite.

ANALYSE

1. Description de la méthode
La piste de solution implique la réduction du seuil d’accès pour les clients consommant de façon plus efficace. En effet, maintenir l’accès à un tarif pour un client dont la consommation est inférieure au seuil revient à accepter pour ce client de réduire le seuil. Mais comment déterminer le nouveau niveau de consommation permis? Tout le problème réside en l’estimation des économies d’énergie qui seront réalisées par le client suite à la mise en place de mesures favorisant l’efficacité énergétique. Ces économies doivent être évaluées a priori et serviront à ajuster le seuil d’accès lors du renouvellement du contrat. Nous verrons de plus que, afin de réduire véritablement le désincitatif existant actuellement pour le client à diminuer sa consommation, ces économies serviront aussi à réviser les engagements contractuels reliés à l’obligation minimale annuelle et au volume souscrit.

1.1.
Détermination de l’écart admissible pour ajuster à la baisse le seuil d’accès au tarif et les modalités contractuelles du client

Le client qui investit dans des mesures énergétiquement efficaces aura comme conséquence première une réduction de sa consommation annuelle. Cette baisse de consommation peut être scindée en deux parties : la baisse régulière et la baisse marginale (aussi appelée baisse incrémentale). La baisse régulière correspond à la baisse attribuable à la mise en place de mesures identifiées comme « mesures barèmes », c’est à dire des mesures respectant les normes actuellement en vigueur sur le marché. La baisse marginale correspond quant à elle à la baisse de volume supplémentaire résultant de la mise en place de mesures plus performantes que les mesures barèmes. Il s’agit donc de la baisse supplémentaire de consommation qu’un client peut aller chercher en investissant dans une mesure dont l’efficacité est supérieure aux normes.

Le but recherché par la mise en place de la piste de solution est d’inciter le client à agir de la façon la plus économique possible d’un point de vue énergétique. Nous ne désirons pas le récompenser pour la mise en place de mesures de base, mais nous voulons plutôt l’amener à agir de façon hautement efficace. Par contre, nous ne voulons pas non plus décourager la mise en place de ces mesures de base.

Nous sommes conscients que le fait de considérer uniquement la baisse marginale de consommation dans la méthode ne répondrait qu’à une partie de la problématique. En effet, les clients font face à la totalité de la baisse de leur consommation et non à une proportion marginale. Ils doivent donc subir les conséquences de la baisse complète de leur consommation.

Il serait alors cohérent de considérer dans l’application de la piste de solution la baisse totale de consommation attribuable à la mise en place de la mesure. Toutefois, le suivi administratif nécessaire pour l’estimation de la variation de la consommation amènerait une complexité importante. En effet, cela exigerait un examen approfondi des caractéristiques du client ( l’état des appareils détenus,  la condition du bâtiment, etc.) afin de pouvoir évaluer adéquatement la baisse anticipée de consommation en raison de la mesure implantée. Rappelons que la baisse de consommation reliée à l’efficacité énergétique ne pourrait pas être observée après coup, étant donné que des facteurs autres que l’application de mesures d’efficacité énergétique peuvent venir influencer une variation de la consommation. Le point de départ du calcul de la baisse de consommation serait alors différent pour tous les clients et correspondrait à la situation spécifique de chacun avant l’application de la mesure.

Étant donné la difficulté d’obtenir des informations précises sur les caractéristiques de tous les clients, nous préférons alors conserver les règles tarifaires actuelles pour les clients mettant en place des mesures de base. Par contre nous accepterions d’assouplir les règles pour les clients qui investiraient dans des mesures plus performantes que les mesures de base. La diminution du seuil d’accès et des modalités contractuelles serait alors limitée à un niveau équivalent à la baisse marginale. Cela permettrait d’agir de façon plus objective. En effet, le point de départ du calcul serait le même pour tous les clients. Il correspondrait à la consommation d’un client dont les installations respecteraient les normes actuellement en vigueur dans le marché. La baisse marginale serait évaluée en faisant la différence entre la consommation type d’un client résultant de la mise en place de la mesure plus performante et la consommation d’un client suite à l’implantation d’une mesure dite normale.

1.2.
Clientèle visée par la mesure
Afin de faciliter le suivi administratif requis et s’assurer que les baisses de consommation résultent vraiment de mesures d’efficacité énergétique, la piste de solution devrait être réservée à certains clients. Nous proposons de l’accorder uniquement aux clients qui prendront part dans le futur à un programme d’efficacité énergétique (PEÉ) encadré par le Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) ou par le Fond en efficacité énergétique (FEÉ) et pour lequel la quantification des économies d’énergie s’avère possible. Cela permettrait d’éviter que des clients contournent la mesure en profitant du maintien de l’accès à un tarif sans pour autant afficher un comportement plus efficace d’un point de vue énergétique.

1.3.
Impact sur les autres clients
Bien entendu, certains clients réalisent des économies d’énergie à l’aide de mesures efficaces sans prendre part à un programme couvert par le PGEÉ ou le FEÉ. Nous estimons toutefois que ces clients implantent ces mesures volontairement et sans aide parce qu’ils estiment que la résultante leur sera suffisamment profitable pour justifier un changement de comportement ou un investissement, malgré le maintien des modalités contractuelles ou du niveau du seuil d’accès. Le désincitatif existant pour eux à implanter une mesure n’est donc pas aussi important que pour d’autres clients et n’a pas nécessairement besoin d’être réduit.

Nonobstant les difficultés énoncées ci-dessus, après rodage de la piste de solution auprès des participants du PGEÉ et du FEÉ, SCGM évaluerait, à la lumière des résultats obtenus, la possibilité de l’étendre aux clients non participants mettant en place des mesures d’efficacité énergétique pour lesquels la quantification des économies d’énergie aurait été possible préalablement à l’implantation des mesures. Les résultats de cette évaluation seraient présentés dans le dossier tarifaire 2006.

De même, le fait de ne considérer dans l’application de la mesure que les clients nouvellement assujettis à un PEÉ peut paraître inéquitable envers les clients qui auraient déjà pris ces mêmes mesures d’efficacité énergétique dans le passé et qui pourraient avoir perdu l’accès à un tarif étant donnée la baisse de leur consommation. Toutefois, l’idée est ici d’établir une méthode permettant de favoriser l’efficacité énergétique chez des clients qui, présentement, n’y sont pas intéressés et non de modifier les règles en place pour les clients ayant déjà implanté des mesures.

Mentionnons que la piste de solution ne devrait pas inciter les clients à migrer d’un tarif à l’autre afin d’avoir accès aux modifications suggérées puisque les liens entre les tarifs ne seraient pas modifiés. Dans le cas des clients participants, elle pourrait même réduire la migration en permettant aux clients de demeurer à un tarif malgré une diminution de leur consommation.

Enfin, il ne faut pas perdre de vue que les réductions du seuil d’accès et de certaines modalités contractuelles se traduiraient en une diminution de revenus pour le distributeur. Ces pertes seraient compensées par un ajustement à la hausse des grilles tarifaires. L’impact de la piste de solution se répercuterait alors sur l’ensemble de la clientèle, que les clients participent ou non à des programmes d’efficacité énergétique.

2. Applicabilité de la mesure

Les paragraphes qui suivent expliquent comment la piste de solution pourrait être appliquée et à quels tarifs elle devrait l’être.

2.1 Tarif D1
Le service général de distribution D1 est offert aux clients sans aucune contrainte de consommation sauf dans certains cas où les clients sont assujettis à des obligations minimales annuelles dites de subvention. Ces OMA demeurent requises pour permettre l’atteinte d’un niveau minimal de revenu. Les clients de ce tarif ne seraient donc pas touchés par la piste de solution.

2.2 Tarif DM
Révision du seuil d’accès

Au départ, le tarif modulaire s’adressait en priorité aux clients du tarif D3 et de l’ancien tarif saisonnier. Le seuil d’accès, fixé à 75 000 m³, avait donc été établi à partir de la borne minimale de volume souscrit déjà existante au tarif D3. Le volume souscrit minimal demandé au tarif D3 est de 333 m³/jour et le coefficient d’utilisation minimum à partir duquel il est avantageux de souscrire à ce tarif était de 60 %. Donc, un volume souscrit minimum de 333 m³/jour durant 365 jours et selon un coefficient d’utilisation de 60 % résultait en un volume annuel de 72 927 m³ que nous avions arrondi à 75 000 m³/année.

Nous croyons que ce critère d’applicabilité a encore sa raison d’être afin de limiter le nombre de clients ayant accès au tarif. Depuis sa création, le tarif est d’ailleurs assujetti à un projet pilote afin que le transfert des clients soit fait de façon graduelle.

Par contre, une baisse de consommation attribuable à l’adhésion à des programmes d’efficacité énergétiques justifierait selon nous une diminution du seuil d’accès. L’impact tarifaire serait probablement minime, étant donné que cela ne s’appliquerait qu’à des clients actuellement inscrits au tarif DM qui arriveraient à la fin de leur contrat. En effet, rappelons que les clients conservent l’accès à un tarif pour toute la durée de leur contrat. Ainsi, si en cours de contrat un client entreprend une mesure d’efficacité énergétique dont l’effet est de réduire son niveau de consommation sous le seuil d’accès du tarif auquel il est assujetti, il demeurera tout de même à ce tarif jusqu’à sa date de fin de contrat. La mise en place de la mesure pour les clients concernés impliquerait alors un « maintien » de l’accès au tarif et non une « ouverture » au tarif.

Ainsi, lorsque le contrat au tarif DM d’un client ayant pris part à un programme d’efficacité énergétique arriverait à échéance, le seuil d’accès au tarif DM pour ce client serait diminué d’un volume équivalent à la baisse marginale prévue par l’application du programme.

Afin de bien illustrer l’approche suggérée, prenons un exemple. Supposons un client présentant les caractéristiques suivantes :

· Volume annuel projeté avant PEÉ : 115 000 m³

· % OMA : 80 %

· OMA avant PEÉ : 80 % x 115 000 = 92 000 m³.

Puisque 92 000 m³ > 75 000 m³, le client a actuellement accès au tarif DM.

· Baisse totale de volume prévue par l’application du PEÉ : 25 000 m³

Où
Baisse marginale : 
5 000 m³


Baisse régulière : 
20 000 m³

· Nouveau seuil d’accès : 75 000 m³ - 5 000 m³ = 70 000 m³

· Volume annuel projeté après PEÉ :

115 000 m³ - 25 000 m³ = 90 000 m³

· OMA après PEÉ = 80 % x 90 000 m³ = 72 000 m³ < 75 000 m³.

La réduction du seuil d’accès d’une valeur équivalente à la baisse marginale permet donc au client de maintenir son accès au tarif modulaire malgré une obligation minimale annuelle inférieure à 75 000 m³.

Il est à noter que le client aurait pu conserver son accès au tarif DM sans l’application de la méthode en augmentant son pourcentage d’obligation minimale annuel, conformément aux modalités prévues au tarif. En effet en choisissant un pourcentage d’OMA supérieur ou égal à 84 %, l’obligation minimale annuelle aurait alors été supérieure à 75 000 m³. Cette augmentation du pourcentage aurait toutefois pour effet de soumettre le client à une contrainte plus sévère dont le respect pourrait être plus difficile. Advenant le non-respect de l’OMA, le client serait facturé pour le volume déficitaire, ce qui diminuerait la rentabilité de la mesure dans le cas où le rabais supplémentaire accordé pour la hausse du pourcentage d’OMA ne serait pas suffisant. La révision du seuil d’accès permettrait au client de conserver son accès au tarif sans modification de ses engagements contractuels.

Révision de l’OMA
Comme il a été mentionné précédemment, le maintien de l’accès au tarif ne concerne que les clients qui arrivent à la fin de leur contrat. Par contre, un client peut également prendre part à un programme d’efficacité énergétique en cours de contrat. Ce client, malgré une baisse de sa consommation en raison d’un comportement plus efficace, devra tout de même remplir ses engagements contractuels et respecter entre autre l’obligation minimale annuelle prévue au contrat. Dans le cas d’une consommation inférieure à l’obligation minimale annuelle, le client se retrouvera avec un volume déficitaire pour lequel il sera facturé. Un client peut donc avoir un désincitatif à souscrire à un programme et ce, même s’il conservait une consommation au-delà du seuil d’accès.

Actuellement, à moins que ce ne soit pour remplacer le gaz naturel par une autre forme d’énergie, le client peut réviser son obligation minimale annuelle via une modification de son pourcentage d’OMA. Cela a toutefois un impact direct sur la réduction à laquelle a droit le client.

Afin de ne pas pénaliser les clients qui désireraient souscrire à un programme d’efficacité énergétique en cours de contrat, nous proposons qu’au moment de l’adhésion à un programme, le volume utilisé dans le calcul de l’OMA puisse être diminué d’un volume équivalent à la baisse marginale prévue par l’application du programme.

Cette nouvelle approche permettrait de réduire l’obligation minimale annuelle devant être respectée par le client, tout en maintenant le pourcentage d’OMA à son niveau actuel, laissant ainsi le pourcentage de réduction pour OMA tel quel. De plus, il est mentionné au texte des tarifs qu’un client peut réviser son pourcentage d’OMA une première fois n’importe quand après son adhésion au tarif DM puis, par la suite, à intervalles minimums de 12 mois. Dans le cas d’une signature à un PEÉ, nous accepterions une révision du volume projeté utilisé pour le calcul de l’OMA même s’il s’était écoulé moins de 12 mois depuis la dernière révision.

Prenons un nouvel exemple :

· Volume annuel avant PEÉ : 200 000 m³

· % OMA : 80 %

· OMA avant PEÉ : 80 % x 200 000 = 160 000 m³

· Baisse totale de volume prévue par l’application du PEÉ : 40 000 m³

Où
Baisse marginale :  10 000 m³


Baisse régulière :    30 000 m³

· OMA révisée = 80 % x (200 000 m³ - 10 000 m³) = 152 000 m³.

Mentionnons toutefois que si le client désirait réviser son obligation minimale annuelle à un niveau inférieur à celui établi après la baisse marginale résultant de la mise en place du programme d’efficacité énergétique, il devrait, pour la baisse additionnelle, procéder selon les modalités présentement en vigueur et donc modifier le pourcentage d’OMA, entraînant une modification du pourcentage de réduction pour OMA.

Reprenons l’exemple précédent. Le client désire réviser son obligation minimale annuelle à 125 000 m³. Le pourcentage d’OMA devrait alors être modifié de façon à obtenir l’OMA désirée :

· Volume annuel après PEÉ : 200 000 m³ - 10 000 m³ = 190 000 m³

· % OMA = 65,79 %

· OMA = 65,79 % x 190 000 m³ = 125 001 m³.

Cette modification du pourcentage d’OMA entraînerait une modification de la réduction de 10,33 % pour une OMA de 80 % à 2,99 % pour une OMA de 65,79 %.

2.3
Tarif D3

Dans le cas du tarif D3, le seuil d’accès est déterminé par le volume souscrit minimal auquel un client peut être assujetti, soit 333 m³/jour. Le maintien de l’accès au tarif actuel pour un client dont la consommation est réduite sous ce seuil en raison de l’adhésion à un programme d’efficacité énergétique reviendrait à accepter qu’un client souscrive à un volume inférieur à 333 m³/jour.

La notion de « perte d’accès » ne concerne ici que les clients en combinaison tarifaire. En effet, dans sa décision D-2002-196, la Régie a accepté de transférer graduellement les clients du tarif D3 au tarif DM à l’échéance de leur contrat et de fermer l’accès au tarif D3 à compter du 1er octobre 2002. Seuls les clients en combinaison tarifaire D3 et D5 conserveront l’accès au tarif D3.

Toutefois, le problème ne provient pas uniquement du seuil d’accès, mais également des modalités contractuelles auxquelles doit faire face le client, qu’il soit ou non en combinaison tarifaire. En effet, la baisse de volume attribuable à la mise en place d’un programme pourrait amener la consommation du client à un niveau où le volume souscrit initialement prévu ne serait plus optimal. Le client devrait alors payer une charge fixe trop élevée. De même, le client doit respecter une obligation minimale annuelle pour le service de transport, dans le cas où il utilise le service du distributeur. L’adhésion à un PEÉ pourrait réduire sa consommation à un niveau inférieur à l’OMA et l’obliger à débourser un montant pour son volume déficitaire. Normalement, le volume souscrit et l’OMA de transport ne peuvent être diminués en cours de contrat. Ces contraintes peuvent par contre limiter l’intérêt du client à prendre part à un programme d’efficacité énergétique.

Nous croyons que la même méthode que celle détaillée au tarif DM pourrait être appliquée dans le cadre du tarif D3.
Nous proposons qu’au moment de l’adhésion à un PEÉ :

· le volume souscrit puisse être diminué d’un volume équivalent à la baisse marginale prévue par l’application du PEÉ et que ce volume souscrit révisé puisse être inférieur à 333 m³/jour;

· le volume annuel utilisé dans le calcul de l’OMA de transport puisse être diminué d’un volume équivalent à la baisse marginale prévue par l’application du PEÉ.

Comme précédemment, nous allons décrire la méthode à l’aide d’un exemple :

· Volume souscrit quotidien avant PEÉ : 600 m³/jour

· Volume annuel avant PEÉ : 217 000 m³

· OMA de transport avant PEÉ : 78 % x 217 000 m³ = 169 260 m³

· Baisse totale de volume prévue par l’application du PEÉ : 40 000 m³

Où
Baisse marginale :  10 000 m³/an ou 27 m³/jour



Baisse régulière :    30 000 m³/an

· Volume souscrit révisé : 600 m³/jour - 27 m³/jour = 573 m³/jour

· OMA de transport révisé :

78 % x (217 000 m³ - 10 000 m³) = 161 460 m³.

Il est à noter que contrairement au tarif DM, le pourcentage d’OMA ne pourrait pas dans ce cas-ci être révisé pour refléter la baisse complète de consommation, le 78 % étant fixe.

2.4 Tarif D4
Le seuil d’accès au tarif D4 est actuellement déterminé par un volume souscrit de 10 000 m³/jour. Cette limite par rapport au tarif D3 avait au départ été fixée pour faire la distinction entre les abonnés à débit stable sans exigence de compteurs à enregistrement quotidien et ceux avec enregistrement quotidien. La Régie estimait que la borne de 10 000 m³ permettait de s’adresser à des abonnés dont les retraits étaient suffisamment élevés pour justifier l’installation de compteurs à enregistrement journalier (Phase II, G-402/1985-02-15).

La piste de solution ne concerne toutefois que les clients actuellement inscrits à un tarif et fait référence au « maintien » de l’accès. Les clients concernés sont donc déjà munis d’un compteur quotidien. Le seuil d’accès pourrait alors être diminué.

Actuellement, un client dont le volume souscrit optimal se retrouve à un niveau inférieur à 10 000 m³ suite à l’implantation de mesures énergétiquement efficaces ne peut pas demeurer au tarif D4 lorsque son contrat vient à échéance. Dans le cas où le client est en combinaison tarifaire, il peut toutefois demeurer au tarif à débit stable en passant simplement au D3. Il est alors assujetti aux mêmes règles tarifaires et a droit à la même réduction selon la durée du contrat. Par contre, un client en continu uniquement n’a plus la possibilité d’aller au tarif D3. Nous proposons que pour ces clients, le seuil d’accès au tarif D4 puisse être révisé d’une valeur équivalente à la baisse marginale prévue par l’application du PEÉ.
La possibilité de perdre l’accès au tarif ne se présente qu’à l’échéance du contrat. Toutefois, en cours de contrat, le client doit faire face à des engagements qui peuvent ne plus être optimaux étant donné la baisse de consommation suite à la mise en place du PEÉ. Nous proposons alors de permettre la révision de l’OMA et du volume souscrit selon la procédure décrite pour le tarif D3.
2.5 Tarif D5
Le seuil d’accès au tarif interruptible a été justifié à l’intérieur de la pièce Gmi-5, Document 1, R-3324-95 :

« Ce seuil minimal est requis afin de limiter le nombre de clients interruptibles à gérer. En effet, une plus grande accessibilité au tarif interruptible accroîtrait grandement la complexité à gérer le processus des interruptions pour deux raisons. La première a trait au nombre de clients impliqués, la deuxième, à leur nature. Une plus grande accessibilité permettrait en effet à un plus grand nombre de petits clients d’utiliser le service interruptible. D’autre part, la petite taille de ces clients fait qu’ils ne sont généralement pas sur place en tout temps pour interrompre leur consommation lorsque requis. »
Nous croyons que ces justifications d’accès sont toujours adéquates dans le contexte actuel. Toutefois, les clients concernés par la piste de solution sont déjà assujettis au tarif D5. SCGM assure donc déjà la gestion des interruptions pour ces clients. Nous croyons alors qu’une diminution du seuil d’accès d’une valeur équivalente à la baisse marginale de consommation devrait être permise. Tout comme pour les autres tarifs, les clients du tarif D5 doivent également faire face à une OMA qui, si elle n’est pas réduite, pourrait diminuer l’intérêt du client à investir dans des mesures d’efficacité énergétique. Nous proposons donc que l’OMA puisse aussi être réduite à l’aide d’une baisse du volume utilisé dans le calcul équivalente à la baisse marginale. La méthode appliquée pour la réduction du seuil d’accès et de l’OMA serait la même que celle décrite pour le tarif DM.

3. Impacts sur l’efficacité énergétique
Garantir l’accès au tarif actuel même si la consommation du client est réduite, jusqu’à concurrence de la baisse marginale de consommation évaluée lors de la mise en place du programme d’efficacité énergétique, permettrait de réduire le désincitatif existant pour le client à diminuer sa consommation. La rentabilisation de l’efficacité énergétique serait plus grande. De plus, l’ajout à cette piste de solution d’un mécanisme d’ajustement en cours de contrat de l’OMA et du volume souscrit limiterait encore davantage les barrières à la mise en place de mesures énergétiquement efficaces.

4. Impacts environnementaux

En limitant les contraintes auxquelles font face les clients, la piste de solution favoriserait l’adhésion des clients à des programmes dont l’objectif est d’augmenter l’efficacité de la consommation des clients et donc de réduire les émissions atmosphériques.

5. Impacts réglementaires

Dans le cas où nous irions de l’avant avec la piste de solution, le texte des tarifs devrait être modifié afin de tenir compte des modifications apportées.

6. Faisabilité technique

Modification du seuil d’accès

Nous procédons présentement à la modification de notre système informatique de facturation « fin de mois », englobant les clients des tarifs DM, D3, D4 et D5. Le nouveau système devrait permettre à un client de conserver son accès au tarif DM malgré un volume projeté inférieur à 75 000 m³. De même aux tarif D3, D4 et D5, un client devrait pouvoir demeurer à ces tarifs malgré un volume souscrit plus petit que 333 m³/jour ou 10 000 m³/jour ou un volume de positionnement plus petit que 3 200 m³/jour. Nous estimons que le nouveau système de facturation pourrait gérer les changements tarifaires apportés et nous ne croyons pas à ce moment-ci que des développements informatiques s’avéreraient nécessaires.

Cela nécessiterait toutefois un suivi administratif rigoureux afin de s’assurer que les clients voulant se prévaloir de la mesure feraient bien parti d’un programme encadré par le PGEÉ ou le FEÉ.

Diminution du volume projeté prévu dans le calcul de l’OMA

Dans le cas d’une modification du volume projeté, le changement pourrait être fait sans développement informatique ni traitement manuel une fois par an, à la date anniversaire du contrat du client.

Par contre, aucun mécanisme de calcul n’a été prévu pour un changement de volume projeté en cours d’année contractuelle. Le nouveau système de facturation permettra uniquement en cours d’année une modification du pourcentage d’OMA.

Permettre la modification du volume projeté dès l’instant où un client prend part à un PEÉ exigerait donc à long terme des développements informatiques. D’ici à ce que des changements soit effectués, un traitement manuel devrait être mis en place.

Diminution du volume souscrit

Des changements de volume souscrit pourront être faits au système au moment désiré sans restriction administrative. Aucun développement informatique  ne serait donc requis à ce niveau.

CONCLUSION
Étant donné l’analyse précédente, nous croyons qu’il serait justifié d’aller de l’avant avec la piste de solution. Nous proposons qu’au moment de l’adhésion d’un client à un programme d’efficacité énergétique encadré par le PGEÉ ou le FEÉ, les modifications qui suivent soient apportées.

· Tarifs DM et D5 :

· réduction du seuil d’accès au tarif d’une valeur équivalente à la baisse marginale prévue par le programme;

· réduction en cours de contrat du volume utilisé dans le calcul de l’OMA de transport et de distribution d’une valeur équivalente à la baisse marginale prévue par le programme.

· Tarifs D3 et D4 :

· réduction du seuil d’accès au tarif d’une valeur équivalente à la baisse marginale prévue par le programme;

· réduction en cours de contrat du volume souscrit d’une valeur équivalente à la baisse marginale prévue par le programme;

· réduction en cours de contrat du volume utilisé dans le calcul de l’OMA de transport d’une valeur équivalente à la baisse marginale prévue par le programme.

Nous estimons que ces modifications auraient un impact positif sur l’efficacité énergétique et répondraient aux objectifs visés par le groupe de travail. La piste de solution serait présentée à l’intérieur du dossier tarifaire 2005.

Après rodage de la mesure auprès des participants du PGEÉ et du FEÉ, SCGM évaluerait la possibilité d’étendre celle-ci aux clients non participants mettant en place des mesures d’efficacité énergétique pour lesquels la quantification des économies d’énergie s’avèrerait préalablement possible. Les résultats de cette évaluation seraient présentés dans le dossier tarifaire 2006.

4. L’obligation minimale quotidienne prévue aux tarifs D1 et DM :

· Réduit le taux unitaire au volume consommé, réduisant ainsi le signal de prix à l’efficacité énergétique;

· Peut laisser croire au client qu’elle lui donne le droit de consommer sans frais un certain nombre de m³.
Un des éléments caractéristiques de la structure tarifaire est l’application d’une obligation minimale quotidienne, que le client consomme ou non du gaz. Il s’agit d’une notion répandue dans le domaine monopolistique, mais qui peut être mal perçue par les clients. L’utilisation d’une obligation minimale quotidienne réduit le taux unitaire au volume consommé et diminue ainsi le signal de prix à l’efficacité énergétique.

Piste de solution 4a) :

RÉDUIRE ou ÉLIMINER l’obligation minimale quotidienne (OMQ) et augmenter le taux unitaire au volume retiré en :

· augmentant le taux unitaire au volume retiré sur les premiers paliers pour éviter de trop modifier l’interfinancement;

· augmentant surtout les plus gros paliers.

Les diminutions de revenus engendrées par la baisse de l’obligation seraient compensées par une hausse des taux au volume retiré. Cette hausse pourrait être appliquée aux premiers paliers pour éviter une augmentation de l’interfinancement ou aux gros paliers où la consommation est plus grande. Les revenus totaux générés par les tarifs D1 et DM seraient donc les mêmes avant et après la modification de l’OMQ.

ANALYSE

La réduction de l’obligation minimale annuelle a déjà été entreprise lors de la cause tarifaire 2003. Le niveau de l’OMQ a passé de 30,503 ¢/compteur/jour à 28 ¢/compteur/jour pour les clients résidentiels et institutionnels et de 64,879 ¢/compteur/jour à 60 ¢/compteur/jour pour tous les autres clients (voir 
R-3484-2002, SCGM-13, doc.1).

Dans le cadre de la cause tarifaire 2004, SCGM a évalué la possibilité de réduire davantage le niveau de l’OMQ pour les petits et les grands clients. La proposition retenue est la suivante :

	OMQ
	Actuelle
	Modifiée

	Pour les clients résidentiels et institutionnels

Pour les autres clients


	¢/compteur/jr

28,000¢

60,000¢
	¢/compteur/jr

28,000¢

55,000¢


Les impacts financiers et opérationnels de la mesure ont été étudiés et sont présentés à l’intérieur du dossier tarifaire (R-3510-2003, SCGM-11, doc.1).

CONCLUSION

La piste de solution est retenue. Le groupe estime que les bénéfices résultant de sa mise en place permettent d’envoyer aux clients un meilleur signal de prix et contribuent à encourager l’implantation de mesures énergétiquement efficaces. La réduction de l’OMQ a déjà été partiellement implantée lors de la cause tarifaire 2003. La réduction se poursuit à l’intérieur de la cause tarifaire 2004.

Piste de solution 4b) :

Modifier l’appellation de l’OMQ.

ANALYSE

1. Situation actuelle
Les clients du service de distribution général (tarif D1) et du service de distribution modulaire (tarif DM) se voient facturer, pour chaque jour où le compteur de gaz est en service, des frais appelés « Obligation minimale quotidienne ». Ces frais représentent une source de revenu stable pour le distributeur. 

Les clients résidentiels ou institutionnels paient actuellement 28 ¢/compteur/jour alors que les autres clients paient 60 ¢/compteur/jour. À titre de comparaison, des frais de même nature existent chez le distributeur d’électricité québécois sous le vocable « Redevance d’abonnement ».

La présente mesure est basée sur notre perception, partagée par plusieurs, que la terminologie utilisée peut ne pas encourager l’implantation de mesures d’efficacité énergétique. Notre hypothèse est que le terme « Obligation minimale » représente aux yeux des clients une certaine obligation à consommer un volume minimal et que la clientèle se trouve facturée pour cette consommation, qu’elle ait eu lieu ou non. Les clients peuvent par exemple penser qu’il est inutile d’éteindre la veilleuse sur leurs appareils non utilisés puisque de toute façon ils doivent payer les m³ non consommés.

Nous avons donc envisagé plusieurs alternatives à l’appellation « Obligation minimale quotidienne » utilisée jusqu’à présent.

Mentionnons, parmi tant d’autres, les possibilités suivantes :

- Minimum quotidien

- Frais quotidien

- Frais de base

- Frais d’abonnement

Le but visé était d’indiquer clairement que ces frais sont facturés à chaque période sans impliquer qu’ils incluent un volume gratuit. Nous visions aussi à ce que l’expression retenue soit la plus facile à comprendre pour les clients.

Parmi les possibilités étudiées, l’appellation « frais de base » nous semble la plus adéquate. Elle nous permet de faire ressortir le fait qu’il s’agit de frais facturés au client et le qualificatif « base » confirme qu’ils sont facturés avant toute consommation. 

2. Solution retenue

Depuis quelques temps déjà, SCGM travaille à développer une nouvelle facture, plus moderne et plus informative. Ce nouveau document de facturation est utilisé depuis le 14 avril 2003 pour la facturation industrielle (incluant les clients du tarif DM) et sera disponible à l’hiver 2004 pour les clients du service de distribution général (tarif D1). 

Nous avons donc choisi de profiter de l’occasion pour implanter la nouvelle terminologie. Sans que la méthode de calcul, le montant, ou les autres conditions ne soient modifiées, l’«Obligation minimale quotidienne» est maintenant remplacée par «Frais de base».

L’arrivée d’un tout nouveau document, visuellement différent et accompagné d’un document explicatif, permettra de capter l’attention des clients et donnera d’autant plus de visibilité au changement de terminologie.

Les frais de base sont facturés selon les modalités applicables antérieurement. Cependant, cet élément est maintenant indiqué au verso de la facture au haut de la section où sont facturés les frais de distribution dans le bloc « Détail du calcul du montant facturé ». Voici, à titre d’exemple, ce qu’un client résidentiel trouvera au verso de sa facture lorsqu’il aura consommé 656 m3 sur une période de 30 jours : 

Distribution (Tarif D1 : service général)

Acheminement du gaz naturel dans le réseau de Gaz Métropolitain jusqu’à l’adresse de service

Frais de base

1 compteur 
X 30 jours

X 28,000 ¢/jour/compteur 
=     8,40$

Montant selon le volume facturé
10 premiers m3/jour
X 30 jours
=  300 m3 
X 25,000 ¢/m3 

=   75,00$  




Les autres m3
=  356 m3 
X 19,123 ¢/m3

=   68,08$

Total





=  656 m3
X 23,091 ¢/m3

= 151,48$   

3. Impacts chez la clientèle visée

Lors des études entourant le développement de la nouvelle facture, SCGM a présenté des maquettes illustrant le concept étudié à des clients réunis en groupes de discussions. Au total, trois groupes de clients ont été rencontrés dans une salle spécialement aménagée pour les études de marketing. Le premier groupe comportait des clients résidentiels, le deuxième des propriétaires d’immeubles résidentiels, commerciaux et institutionnels, alors que le troisième groupe était composé de représentants de grandes entreprises. Des maquettes illustrant le projet de nouvelle facture leur ont été remises et les clients ont eu le temps requis pour l’étudier et la commenter. Cette nouvelle facture, ainsi que la nouvelle terminologie qu’elle comporte, ont été très bien accueillies. De l’avis de nombreux participants, elle est plus claire que la facture utilisée jusqu’alors.

Les intervenants externes dans les dossiers de SCGM ont aussi été consultés lors d’une rencontre tenue aux bureaux du distributeur le 4 avril 2002. À cette rencontre, les différents aspects de la nouvelle facture ont été discutés en présence du personnel technique de la Régie. 

Finalement, un spécialiste de la simplification de documents a été consulté dans le développement de la nouvelle facture. Son mandat était de voir à simplifier la terminologie utilisée et de proposer des alternatives au vocabulaire inaccessible aux clients en démarche d’alphabétisation.

4. Impacts chez les autres clients

Étant donné que les conditions de facturation ne sont pas modifiées par la mesure, la génération de revenus et la séquence de consommation ne devrait pas changer de façon importante. De plus, les frais d’implantation sont nuls. Les clients non-participants ne devraient donc pas être affectés.

5. Impacts sur l’efficacité énergétique

L’impact de cette mesure sur l’efficacité énergétique est difficile à quantifier. De plus, la différence se fera certainement sentir sur une longue période rendant le changement encore moins perceptible.

Cependant, nous croyons que toute ambiguïté sur le sens de l’ «Obligation minimale quotidienne» disparaîtra avec l’usage de la terminologie proposée. Par conséquent, les clients devraient recevoir le signal adéquat qu’il n’y a pas de consommation gratuite et, le cas applicable, mettre en place davantage de mesures d’efficacité énergétique. 

6. Impacts environnementaux

Le but de la présente mesure étant d’éliminer chez la clientèle de SCGM l’impression qu’elle paie un certain volume de base qu’il soit consommé ou non, nous pensons qu’en changeant l’appellation de l’OMQ, cette impression sera corrigée et que certains clients ajusteront leur consommation à la baisse, particulièrement en période de non-chauffage. En conséquence, cela aura un effet positif sur l’environnement.

7. Impacts législatifs et réglementaires

Le simple changement de la terminologie utilisée dans la facturation du distributeur, sans changement de la méthodologie de calcul, n’implique aucun changement législatif. 

Le Texte des tarifs au 1er octobre 2003, qui sera soumis pour approbation à la Régie dans la cause tarifaire 2004, sera modifié pour refléter le changement.

8. Impacts sur SCGM et faisabilité technique
Les impacts sur le distributeur sont minimes. L’implantation de la mesure, associée au développement d’une nouvelle facture, s’avère des plus simples et sans aucun coût additionnel. Bien qu’ayant un impact positif sur l’efficacité énergétique, il n’est pas prévu que l’impact soit tel que la génération des revenus ou la distribution temporelle de ces revenus soit affectée de façon significative. Il faudra tout de même s’assurer que le développement du marché des petits clients ne soit pas affecté et que la mesure ne modifie pas le niveau de point mort visé dans les analyses de revenus requis.

CONCLUSION

 La mise en place de la nouvelle facture a été l’occasion de modifier le terme «Obligation minimale quotidienne» qui pouvait être interprété par certains clients comme une obligation à consommer un volume minimal. Ce terme a été remplacé par «Frais de base». Nous estimons que l’expression retenue sera plus facile à comprendre pour les clients et qu’elle permettra d’indiquer clairement que ces frais sont facturés à chaque période avant toute consommation.

Le nouveau document de facturation est utilisé depuis le 14 avril 2003 pour la facturation industrielle (incluant les clients du tarif DM) et sera disponible à l’hiver 2004 pour les clients du service de distribution général (tarif D1). 

L’introduction de la nouvelle terminologie au texte des tarifs a été présentée au dossier de la cause tarifaire 2004 (R-3510-2003, SCGM-11, doc.1).

5. Le nombre de paliers atténue le signal de prix (le client peut être sous l’impression que le prix applicable au volume retiré est celui du dernier palier pour l’ensemble de la consommation).

Malgré la structure décroissante des prix, il demeure que chaque mètre cube non consommé par le client contribue à réduire sa facture totale de gaz. Le client a donc toujours intérêt à optimiser sa consommation afin d’avoir la facture la moins élevée possible. Par contre, des tarifs qui décroissent progressivement lorsque la consommation des clients augmente atténuent le signal de prix. Il peut arriver que le client soit sous la fausse impression que le prix applicable pour l’ensemble de sa consommation est celui du dernier palier atteint.
Piste de solution 5a) :

Fusionner des paliers des tarif D1 et DM.

La fusion de paliers pourrait corriger en partie cette problématique puisque plusieurs clients n’atteindraient alors pas un palier supplémentaire où le taux unitaire serait plus bas.

ANALYSE

Lors de la dernière cause tarifaire, SCGM a procédé à la fusion des deux premiers paliers de consommation des tarifs D1 et DM (de 0 à 3 m³/jour et de 3 à 10 m³/jour). (R-3484-2002, SCGM-13, doc. 1).

SCGM expliquait qu’il s’agissait d’un premier pas visant à corriger le signal de prix pour un nombre important de clients. Avant la fusion, comme le taux du deuxième palier était inférieur à celui du premier palier, les clients recevaient le signal que plus leur consommation était importante, plus le taux moyen au volume retiré était faible. Le regroupement des paliers permet désormais de facturer un taux stable aux clients des anciens paliers 1 et 2 qui ne se rendent pas au troisième palier durant l’année et donc de corriger le signal de prix. La mesure permet en plus de simplifier la facture de ces clients.

SCGM a proposé la fusion d’un palier supplémentaire (de 10 à 30 m³/jour) à l’intérieur du dossier tarifaire 2004 afin de simplifier davantage la facture et envoyer aux clients un signal de prix encore plus en lien avec l’efficacité énergétique. Les impacts financiers et opérationnels de la mesure ont été étudiés. Tout comme pour la réduction de l’OMQ, les conclusions de l’analyse sont présentées dans le dossier tarifaire (R-3510-2003, SCGM-11, doc.1).

CONCLUSION

La piste de solution est retenue. La fusion des paliers a été initiée lors de la cause tarifaire 2003 et se poursuit à l’intérieur du dossier 2004.

Piste de solution 5b) :

Informer le client du taux unitaire moyen avec la facture en dollars.

ANALYSE

1. Situation actuelle
Les clients de SCGM ont déjà, à même leur facture mensuelle, un certain nombre d’éléments d’information afin de les aider à gérer plus efficacement leur consommation énergétique. À l’information soumise avec la facture s’ajoute le « Texte des tarifs » qui détaille les structures tarifaires du distributeur. Cependant, une information ne se trouvait pas sur la facture jusqu’à tout récemment et c’est le taux moyen payé pour chaque période. Nous pensons que cette information additionnelle aidera la clientèle dans ses choix énergétiques et contribuera à promouvoir l’efficacité énergétique. 

Pour beaucoup de clients, le montant payé varie de façon importante d’une période à l’autre en raison d’une variation de la consommation. Ceci est particulièrement vrai pour la clientèle qui utilise le gaz naturel pour son chauffage. Le signal de prix est donc brouillé par une variation de consommation et le consommateur peut difficilement identifier le prix unitaire payé sans faire lui-même des calculs.

À cela s’ajoute la possibilité que la structure en « paliers » utilisée dans nos tarifs de distribution donne l’impression que l’ensemble des volumes consommés sont facturés au taux du dernier palier atteint.

Le but visé est d’indiquer clairement le taux payé à chaque période sans que certains facteurs externes comme la température ne viennent brouiller le signal. 

2. Solution retenue
Depuis quelques temps déjà, SCGM travaille à développer une nouvelle facture plus moderne et plus informative. Ce nouveau document de facturation est utilisé depuis le 14 avril 2003 pour la facturation industrielle (incluant les clients du tarif DM) et le sera à l’hiver 2004 par les clients du service de distribution général (tarif D1). 

Dans ce contexte, nous avons choisi de profiter de l’occasion pour ajouter le taux unitaire moyen payé à chaque période.

Un document explicatif distribué avec la nouvelle facture attirera l’attention des clients sur ce nouvel élément d’information ajouté afin de faciliter la gestion de leur consommation d’énergie.

Le client sera donc en mesure de constater du prix du service de distribution associé à chaque mètre cube de gaz naturel consommé. Il nous apparaît probable qu’un taux unitaire moyen appliqué à l’ensemble du volume retiré aura pour conséquence de contrecarrer la perception que les retraits excédant un certain niveau se font sans que la facture n’augmente.

De plus, le taux unitaire réellement payé mettra en évidence le fait que les volumes retirés sont distribués sur les paliers, jusqu’à concurrence du palier correspondant à la consommation quotidienne, plutôt que d’être facturés entièrement au taux du dernier palier atteint.

Avec l’implantation de la nouvelle facture, les clients auront maintenant un historique de consommation couvrant, lorsque disponible, une période de 24 mois. Pour chacun des 13 derniers mois, l’historique indique le volume retiré, le taux unitaire moyen et le montant total payé (avant taxes). 
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du
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de jours
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(¢/m3)
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1 décembre 2002

31 décembre 2002

31

341

62.12

211.84

1 janvier 2002

31 janvier 2002

31

407

60.84

247.64

1 février 2002

28 février 2002

28

344

61.30

210.86

1 mars 2002

31 mars 2002

31

298

63.02

187.81

1 avril 2002

30 avril 2002

30

190

64.53

122.61

1 mai 2002

31 mai 2002

31

115

67.66

77.81

1 juin 2002

30 juin 2002

30

52

76.27

39.66

1 juillet 2002

31 juillet 2002

31

52

76.80

39.94

1 août 2002

31 août 2002

31

52

76.80

39.94

1 septembre 2002

30 septembre 2002

30

52

76.27

39.66

1 octobre 2002

31 octobre 2002

31

171

65.19

111.47

1 novembre 2002

30 novembre 2002

30

246

63.53

156.28

1 décembre 2002

31 décembre 2002

31

341

62.12

211.84

1 janvier 2002

31 décembre 2002

365

2320

64.03

1 485.51

1 janvier 2001

31 décembre 2001

365

2274

64.16

1 458.91

Historique de consommation

Total de l'année courante

Total de l'année précédente


En plus des informations sur la dernière année et le mois équivalent de l’année précédente, le client pourra aussi comparer la consommation et le taux de la dernière année (période courante) à ceux de l’année précédente.

3. Impacts chez la clientèle visée 
Lors des études entourant le développement de la nouvelle facture, SCGM a présenté des maquettes illustrant le concept étudié à des clients réunis en groupes de discussions. Au total, trois groupes de clients ont été rencontrés dans une salle spécialement aménagée pour les études de marketing. Le premier groupe comportait des clients résidentiels, le deuxième des propriétaires d’immeubles résidentiels, commerciaux et institutionnels, alors que le troisième groupe était composé de représentants de grandes entreprises. Des maquettes illustrant le projet de nouvelle facture leur ont été remises et les clients ont eu le temps requis pour l’étudier et la commenter. Cette nouvelle facture, ainsi que le nouveau contenu qu’elle comportait, ont été très bien accueillies. De l’avis de nombreux participants, elle était plus claire que la facture utilisée jusqu’alors.

Les intervenants externes dans les dossiers de SCGM ont aussi été consultés lors d’une rencontre tenue aux bureaux du distributeur le 4 avril 2002. À cette rencontre, les différents aspects de la nouvelle facture ont été discutés en présence du personnel technique de la Régie. 

4. Impacts chez les autres clients
Étant donné que les conditions de facturation ne sont pas modifiées par la mesure, la génération de revenus et la séquence de consommation ne devrait pas changer de façon importante. De plus, les frais d’implantation sont nuls. Les clients non participants ne devraient donc pas être affectés.

5. Impacts sur l’efficacité énergétique

L’impact de cette mesure sur l’efficacité énergétique sera difficile à quantifier puisqu’une multitude de facteurs influencent simultanément les habitudes de consommation des clients. De plus, la différence se fera certainement sentir sur une longue période, rendant le changement encore moins perceptible.

Cependant, nous croyons qu’il s’agit d’un pas dans la bonne direction. En donnant un signal de prix plus clair, sans que le client n’ait à calculer lui-même le taux qu’il paie ni comprendre notre structure tarifaire, nous pensons qu’il sera possible de corriger certaines incompréhensions concernant les tarifs du distributeur. 

Le taux unitaire étant calculé pour le client et imprimé sur sa facture, nous pensons que ce dernier sera en meilleure position pour gérer efficacement sa consommation. Il pourra dorénavant constater que sa consommation n’est pas entièrement facturée au palier supérieur atteint durant la période.

6. Impacts environnementaux
Le but de la présente mesure étant d’éliminer chez la clientèle de SCGM l’impression que les volumes retirés sont facturés au palier supérieur atteint, nous pensons qu’en réaction certains clients ajusteront leur consommation à la baisse. La consommation, particulièrement en période de chauffage, devrait s’en trouver diminuée et cette diminution devrait être plus marquée chez les clients qui atteignent les paliers supérieurs ou qui se trouvent à la limite d’atteindre ces paliers.

7. Impacts législatifs et réglementaires
L’ajout d’une information supplémentaire sur la facture, information calculée simplement en divisant le coût total de la période par le volume retiré, n’implique aucun changement législatif ou réglementaire. 

8. Impacts sur SCGM et faisabilité technique
Les impacts sur le distributeur sont minimes. L’implantation de la mesure, associée au développement d’une nouvelle facture, s’avère des plus simples et sans aucun coût additionnel. Bien qu’ayant un impact positif sur l’efficacité énergétique, il n’est pas prévu que l’impact soit tel que la génération des revenus ou la distribution temporelle de ces revenus soit affectée de façon significative.

CONCLUSION

Dans le cadre du projet de révision de la facture, nous avons ajouté certaines informations sur la facture, dont le taux unitaire moyen payé à chaque période. Il nous apparaît probable que cela aura pour effet d’améliorer le signal de prix et de contrecarrer la perception que les retraits excédant un certain niveau se font sans que la facture n’augmente.

Ce nouveau document de facturation est utilisé depuis le 14 avril 2003 pour la facturation industrielle (incluant les clients du tarif DM) et le sera à l’hiver 2004 par les clients du service de distribution général (tarif D1).

Piste de solution 5c) :

Changer l’appellation des paliers de la grille.

ANALYSE

1. Situation actuelle
Les clients du service de distribution général (tarif D1) et du service de distribution modulaire (tarif DM) se voient facturer un tarif de distribution calculé en fonction du niveau de consommation. Le volume retiré à chaque période est utilisé pour déterminer le taux unitaire applicable à la période. Une structure décroissante, construite à partir de paliers de consommation, permet d’obtenir un taux unitaire qui décroît graduellement alors que la consommation moyenne quotidienne augmente.

Un client dont la consommation quotidienne est inférieure à 10 m3/jour verra la totalité de sa consommation facturée au taux du premier palier. Lorsque la consommation dépasse cette borne supérieure de 10 m3/jour, le taux du deuxième palier est utilisé sur les retraits supérieurs au premier palier, jusqu’à concurrence de 20 m3/jour. Ainsi, les volumes retirés quotidiennement passent à travers les paliers et le taux moyen obtenu correspond au taux pondéré par les volumes des paliers utilisés.

Il est cependant possible qu’un client interprète faussement cette grille et conclut que le taux payé est le taux du palier supérieur atteint. Le client peut alors être incité à augmenter sa consommation afin d’atteindre un palier supplémentaire, pensant ainsi réduire la facture à payer en appliquant un taux plus bas à la totalité des volumes.

Cette erreur d’interprétation n’est pas commune auprès des clients familiers avec les tarifs de SCGM, mais il est possible que le tarif de distribution soit mal interprété par l’utilisateur mal informé. Cette mauvaise interprétation serait d’autant plus fondée que SCGM a déjà, dans le passé, utilisé des structures tarifaires qui avaient réellement cet effet. Nous pensons que le terme « palier » et la grille tarifaire, telle que présentée au verso de la facture, sont de nature à causer cette confusion chez certains clients.

2. Solution retenue 

Depuis quelques temps déjà, SCGM travaille à développer une nouvelle facture, plus moderne et plus informative. Ce nouveau document de facturation est utilisé depuis le 14 avril 2003 pour la facturation industrielle (incluant les clients du tarif DM) et le sera à l’hiver 2004 pour les clients du service de distribution général (tarif D1). 

Nous avons donc choisi de profiter de l’occasion pour modifier la nouvelle terminologie utilisée dans le calcul du montant facturé à la distribution. Sans que la méthode de calcul, le montant ou les autres conditions ne soient modifiées, les paliers seront exprimés différemment au verso de la facture que chaque client recevra.

L’arrivée d’un tout nouveau document, visuellement différent et accompagné d’un document explicatif, permettra de capter l’attention des clients et donnera d’autant plus de visibilité au changement de terminologie.

La modification consiste à exprimer très explicitement que les volumes retirés doivent dépasser la borne supérieure d’un palier avant d’aller au palier suivant. Ainsi, il est clair que les volumes retirés doivent « remplir » un palier avant de « déborder » sur le palier suivant.

Par exemple, la terminologie retenue aux tarifs D1 et DM est la suivante :

· Les 10 premiers m3/jour

· Les 20 m3/jour suivants

· Les 70 m3/jour suivants

· Etc.

et, pour le dernier palier atteint :

· Les autres m3 

Les taux unitaires utilisés pour chaque période de facturation seront calculés de façon identique aux modalités applicables antérieurement. Cependant, les volumes retirés par le client seront exprimés au verso de la facture dans la section où sont facturés les frais de distribution, dans le bloc « Détail du calcul du montant facturé ». Voici, à titre d’exemple, ce qu’un client résidentiel trouvera au verso de sa facture lorsqu’il aura consommé 656 m3 sur une période de 30 jours :

Distribution (Tarif D1 : service général)

Acheminement du gaz naturel dans le réseau de Gaz Métropolitain jusqu’à l’adresse de service

Frais de base

1 compteur 
X 30 jours

X 28,000 ¢/jour/compteur 
=     8,40$

Montant selon le volume facturé
10 premiers m3/jour
X 30 jours
=  300 m3 
X 25,000 ¢/m3 

=   75,00$  




Les autres m3
=  356 m3 
X 19,123 ¢/m3

=   68,08$

Total





=  656 m3
X 23,091 ¢/m3

= 151,48$   

Il sera ainsi évident pour le client que certains volumes sont facturés au taux du premier palier, alors que d’autres sont facturés au taux du palier suivant.

3. Impacts chez la clientèle visée

Lors des études entourant le développement de la nouvelle facture, SCGM a présenté des maquettes illustrant le concept étudié à des clients réunis en groupes de discussions. Au total, trois groupes de clients ont été rencontrés dans une salle spécialement aménagée pour les études de marketing. Le premier groupe comportait des clients résidentiels, le deuxième des propriétaires d’immeubles résidentiels, commerciaux et institutionnels, alors que le troisième groupe était composé de représentants de grandes entreprises. Des maquettes illustrant le projet de nouvelle facture leur ont été remises et les clients ont eu le temps requis pour l’étudier et la commenter. Cette nouvelle facture, ainsi que la nouvelle terminologie qu’elle comportait, ont été très bien accueillies. De l’avis de nombreux participants, elle était plus claire que la facture utilisée jusqu’alors.

Les intervenants externes dans les dossiers de SCGM ont aussi été consultés lors d’une rencontre tenue aux bureaux du distributeur le 4 avril 2002. À cette rencontre, les différents aspects de la nouvelle facture ont été discutés en présence du personnel technique de la Régie. 

Finalement, un spécialiste de la simplification de documents a été consulté dans le développement de la nouvelle facture. Son mandat était de voir à simplifier la terminologie utilisée et de proposer des alternatives au vocabulaire inaccessible aux clients en démarche d’alphabétisation.

4. Impacts chez les autres clients
Étant donné que les conditions de facturation ne sont pas modifiées par la mesure, la génération de revenus et la séquence de consommation ne devrait pas changer de façon importante. De plus, les frais d’implantation sont nuls. Les clients non-participants ne devraient donc pas être affectés.

5. Impacts sur l’efficacité énergétique
L’impact de cette mesure est difficile à quantifier. De plus, la différence se fera certainement sentir sur une longue période, rendant le changement encore moins perceptible.

Cependant, nous croyons que toute ambiguïté sur l’utilisation de la grille tarifaire  disparaîtra avec l’utilisation de la terminologie proposée. Par conséquent, les clients devraient recevoir le signal adéquat et, le cas échéant, ne plus se restreindre dans l’application de mesures d’efficacité énergétique. 

6. Impacts environnementaux
Le but de la présente mesure étant d’éliminer chez la clientèle de SCGM l’impression qu’elle paie l’ensemble des volumes retirés au taux correspondant au palier supérieur atteint, nous pensons que le changement proposé permettra de corriger cette impression. La consommation devrait s’en trouver diminuée ou, du moins, le client n’aura pas un incitatif à consommer davantage.

7. Impacts législatifs et réglementaires
Le simple changement de la terminologie utilisée dans la facturation du distributeur, sans changement de la méthodologie de calcul, n’implique aucun changement législatif. 

Le Texte des tarifs au 1er octobre 2003, qui sera soumis pour approbation à la Régie dans la cause tarifaire 2004, sera modifié pour refléter le changement.

8. Impacts sur SCGM et faisabilité technique
Les impacts sur le distributeur sont minimes. L’implantation de la mesure, associée au développement d’une nouvelle facture, s’avère des plus simple et sans aucun coût additionnel. Bien qu’ayant un impact positif sur l’efficacité énergétique, il n’est pas prévu que l’impact soit tel que la génération des revenus ou la distribution temporelle de ces revenus soit affectée de façon significative.

CONCLUSION

Nous avons profité du projet de révision de la facture pour intégrer une nouvelle terminologie relativement au calcul du montant facturé à la distribution. Afin de faciliter la compréhension de la grille tarifaire, les paliers seront exprimés différemment au verso de la facture.

Ce nouveau document de facturation est utilisé depuis le 14 avril 2003 pour la facturation industrielle (incluant les clients du tarif DM) et le sera à l’hiver 2004 pour les clients du service de distribution général (tarif D1). 

L’introduction de la nouvelle terminologie au texte des tarifs a été présentée au dossier de la cause tarifaire 2004 (R-3510-2003, SCGM-11, doc.1).

6. La structure décroissante des taux aux tarifs D1 et DM.

Des tarifs qui décroissent progressivement lorsque la consommation des clients augmente atténuent le signal de prix et peuvent inciter les clients à réduire leurs économies d’énergie puisque le coût à la marge de consommer du gaz naturel est plus faible. Toutefois, il demeure que chaque mètre cube non consommé par le client contribue à réduire sa facture totale de gaz. Le client a donc toujours intérêt à optimiser sa consommation afin d’avoir la facture la moins élevée possible.
Piste de solution 6a) :

Aplanir la pente des tarifs en augmentant les grands paliers et réduisant les petits.

Le fait d’aplanir la pente des tarifs permettrait de réduire l’incitatif du client à consommer davantage, l’écart entre les unités consommées étant moindre (lorsque le client consomme sur plus d’un palier). Le signal de prix serait alors meilleur.

ANALYSE

Le fait d’aplanir la pente des tarifs aurait pour effet de réduire l’écart entre les unités consommées pour les clients assujettis à plus d’un palier de prix. Les clients peu enclins à réduire leur consommation étant donné les taux plus faibles des dernières unités consommées recevraient un signal de prix plus élevé. Le faible incitatif existant actuellement pour certains à faire de l’efficacité énergétique en raison de la décroissance des taux serait alors augmenté.

Les paragraphes qui suivent décrivent les impacts d’une modification de notre structure tarifaire actuelle. La problématique concerne les tarifs D1 et DM, mais par souci de simplification et comme la grille du tarif modulaire est calquée sur celle du tarif D1, nous analyserons simplement le cas du tarif D1. Les conclusions pourront ensuite être élargies au tarif DM.

Notons à ce sujet que les règles définissant les relations logiques entre les tarifs nous empêchent de modifier la structure tarifaire du tarif D1 sans affecter les autres tarifs. Nous avons vu à la piste de solution 1b) que les liens entre les tarifs sont déterminés par les points de croisement. Toute modification apportée à la courbe de taux du tarif D1 aurait un impact sur les points de croisement et donc sur l’ensemble des tarifs de distribution.

1. Raisons expliquant la décroissance des tarifs

De façon générale, nos tarifs sont conçus de façon à refléter le coût de desservir les clients. Un des facteurs qui influencent le coût de desservir les clients est l’importance du volume retiré, aussi appelé « grosseur » du client. Pour répondre à la demande de ses clients, SCGM doit utiliser un réseau de canalisation dont la mise en place et l’entretien nécessitent des investissements élevés. Étant donné les coûts fixes relativement grands par rapport aux coûts variables, les coûts moyens de l’entreprise sont décroissants sur un grand volume de consommation.

Le tableau qui suit présente la décroissance des coûts de distribution au fur et à mesure que la consommation annuelle moyenne des clients du tarif général D1 augmente. Les taux moyens de distribution pour chacun des paliers sont également indiqués. Les résultats sont tirés de l’étude d’allocation du coût de service faite à partir du budget 2002/2003 (R-3510-2003, SCGM-12, doc.12).

Tableau 6.1 : Allocation des coûts aux différents paliers du tarif D1
(Budget 2002/2003) 
	Palier du tarif D1 - 

Volume annuel (m³)
	Nombre de clients
	Volume total

(000 m³)
	Volume moyen

m³/an
	Coûts de distribution

¢/m³
	Revenu de distribution
¢/m³

	1.1a   (0 - 365)
	22 285
	3 231
	145
	393,8
	102,2

	1.1b   (365 - 1 095)
	17 487
	12 585
	720
	107,1
	37,8

	1.1c   (1 095 - 3 650)
	58 883
	160 591
	2 727
	40,3
	27,2

	1.2    (3 650 - 10 950)
	26 154
	198 013
	7 571
	26,4
	22,3

	1.3    (10 950 - 36 500)
	16 364
	410 434
	25 082
	15,7
	17,9

	1.4    (36 500 - 109 500)
	7 150
	518 361
	72 500
	11,5
	14,6

	1.5    (109 500 - 365 000)
	1 881
	419 198
	222 888
	8,8
	11,5

	1.6    (365 000 - 1 095 000)
	355
	241 784
	680 546
	6,6
	8,7

	1.7    (> 1 095 000)
	42
	95 810
	2 274 181
	6,0
	6,0

	Tarif D1 global
	150 601
	2 060 007
	140 812
	15,8
	15,5


L’écart observé entre les coûts de distribution et les revenus correspond à l’interfinancement existant actuellement entre les clients de niveaux de consommation différents. Les tarifs actuels sont tels que, en moyenne, les clients dont la consommation annuelle est inférieure à 10 950 m³ génèrent des revenus plus faibles que la part des coûts qui leur est attribuée. Cet écart est comblé en partie par les grands clients du tarif D1 dont les revenus générés sont supérieurs aux coûts engendrés.

Par contre, nonobstant la situation d’interfinancement existant actuellement, la structure des tarifs se rapproche de celle des coûts. Cette similitude peut être constatée plus facilement à l’aide du graphique 6.1. Les courbes de coûts et de prix qu’on y retrouve sont tracées à l’aide des données du tableau précédent.

Graphique 6.1 : Courbes des coûts et des prix actuels de distribution
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2. Raison d’être de l’étude d’allocation du coût de service
Les tarifs décroissants permettent donc de refléter les économies d’échelle réalisées à desservir des clients de plus en plus gros. Mais doit-on nécessairement s’appuyer sur l’étude d’allocation du coût de service pour établir la structure de nos tarifs? L’article 51 de la loi sur la Régie de l’énergie spécifie que :

« Un tarif de (…) livraison
 de gaz naturel ne peut prévoir des taux plus élevés ou des conditions plus onéreuses qu’il n’est nécessaire pour permettre, notamment, de couvrir les coûts de capital et d’exploitation, de maintenir la stabilité (…) d’un distributeur de gaz naturel et le développement normal d’un réseau de (…) distribution, ou d’assurer un rendement raisonnable sur la base de tarification. »
Ainsi, dans le cas où SCGM ne répondrait à la demande que d’une seule classe de clients, le tarif de distribution devrait refléter le coût de service afin de respecter le principe général énoncé par l’article 51 et donc s’assurer que les revenus générés ne soient pas supérieurs au niveau nécessaire pour assurer au distributeur la viabilité financière.

Le fait d’avoir plusieurs classes tarifaires donne cependant à SCGM une latitude plus grande étant donné qu’elle peut respecter de façon globale l’article précédent, tout en différenciant ses tarifs selon différents critères entre les classes de clients, certaines payant davantage que les coûts qui leur sont attribués et d’autres moins.

D’ailleurs, bien que l’article 51 parle du respect des coûts dans son ensemble, l’article 49 donne pour sa part plus de liberté au distributeur et lui permet de faire des répartitions spécifiques entre les tarifs en tenant compte de différents critères autres que l’allocation du coût de service, telles la concurrence entre les formes d’énergie, les conséquences environnementales pouvant lui être indiquées par le gouvernement, etc.

Cela est cohérent avec la décision G-429 dans laquelle la Régie précisait que l’étude d’allocation du coût de service ne constituait pas la seule référence lors de la détermination des tarifs : 

« …il n’y a pas lieu d’utiliser les résultats d’une étude de coût de service avec rigueur mathématique dans l’établissement des tarifs (…) qu’elle autorise le distributeur à pratiquer. Sans préjudice à la priorité qu’elle accorde au coût de service, la Régie estime que la flexibilité dont le distributeur doit disposer (…) peut lui être raisonnablement accordée (…) lorsque la Régie juge qu’il est dans l’intérêt public de le faire ». (G-429, p.58)

Ainsi, bien qu’il soit important d’être guidé par l’allocation du coût de service lors de l’établissement des tarifs afin de répondre à l’équité entre les abonnés, d’autres facteurs pourraient peut-être justifier le niveau des taux chargés aux différentes classes de clients. Le facteur qui nous intéresse ici est l’incitation à faire de l’efficacité énergétique afin de réduire les externalités environnementales. Nous pourrions justifier un aplanissement de la pente des tarifs en démontrant le meilleur signal de prix que cela enverrait aux clients face à l’efficacité énergétique, malgré l’adéquation tarifs versus coûts moins grande que cela amènerait. 

3. Modification possible de la grille tarifaire

Rappelons d’abord que même si la structure des prix est décroissante, plus la consommation du client est grande, plus sa facture totale est élevée. Le client a donc toujours intérêt à diminuer sa demande de gaz. D’ailleurs, pour la majorité des clients, la plus grande partie de la facture résulte de l’application des taux fixes de fourniture, de compression, de transport et d’équilibrage.

Par contre, nous avons déjà mentionné que des tarifs qui décroissent progressivement avec la quantité consommée peuvent réduire l’incitatif de certains clients à faire de l’efficacité énergétique étant donné que le coût à la marge de consommer du gaz naturel est plus faible. Plus l’écart entre les taux chargés aux différents paliers de consommation est élevé, moins le signal de prix reçu par les clients chevauchant ces paliers est bon. C’est le cas des premiers paliers du tarif D1 où l’écart entre les taux chargés est relativement grand comparativement à l’écart entre les taux des derniers paliers. Le fait d’aplanir la pente permettrait de réduire l’écart entre les paliers de consommation et donc d’uniformiser davantage le taux chargé aux clients du tarif général. 

La modification de la structure du tarif général devrait toutefois respecter certaines contraintes. Toutes autres choses étant égales par ailleurs, les revenus générés par ces clients devraient être les mêmes après la modification de la structure tarifaire. Les clients des derniers paliers paieraient donc plus cher qu’actuellement avec une grille décroissante afin de compenser la baisse tarifaire des clients des premiers paliers.

Le fait de réduire la pente des tarifs améliorerait le signal de prix sans toutefois éliminer le problème. Pour tous les clients assujettis à plus d’un palier, le signal de prix plus faible dû à des taux à la marge plus faibles demeurerait. L’élimination de la problématique énoncée passerait donc par la fusion de tous les paliers afin d’augmenter l’intérêt pour un client à faire de l’efficacité énergétique. Ou encore par l’adoption d’une structure tarifaire croissante qui enverrait un signal de prix très clair quant à l’impact sur la facture d’une augmentation de la consommation, le taux à la marge étant de plus en plus élevé.

Étudions le cas où les paliers seraient tous fusionnés et donc où les clients se verraient charger le même taux de distribution, peu importe leur consommation. L’adoption d’un taux uniforme pour l’ensemble de nos clients du tarif D1 se traduirait graphiquement de la façon suivante :

Graphique 6.2 : Courbes des coûts et des prix uniformes de distribution
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Le recours à un taux unitaire moyen pour chacun des clients du tarif D1 résulterait de façon générale en une baisse de tarif pour les clients des paliers 1.1 à 1.3. En terme de volume, cela signifie que 38% des volumes consommés le seraient à un taux plus faible et que 62% le seraient à un taux plus élevé (voir tableau 6.1).

Nous estimons que l’incitatif ou désincitatif principal pour un client à faire de l’efficacité énergétique est le niveau des prix qui lui sont chargés. Peu importe la structure tarifaire adoptée, des taux plus élevés rentabiliseraient davantage les efforts d’efficacité énergétique. L’impact serait donc positif sur les volumes chargés à des taux plus élevés, soit la majorité.

En terme de client, cela signifierait toutefois que 93% des consommateurs subiraient une baisse de prix. Ces clients pourraient consommer davantage, tout en conservant la même facture énergétique. Le signal de prix serait alors moins bon pour une grande partie des clients.

3.1 Impact sur l’interfinancement

Les petits clients du tarif D1 sont actuellement interfinancés par les grands clients. Le graphique 6.2 indique que cet interfinancement s’aggraverait avec l’utilisation d’un seul taux de distribution, la courbe des prix s’éloignant davantage de la courbe des coûts. Le tableau 6.2 quantifie de façon plus précise cet impact.

Tableau 6.2 : Allocation du coût de service - Tarif D1
Budget 2002/2003
	Description ($)
	D1 Petit

<= 36 500
	D1 Grand

> 36 500

	Coûts
	207 508 037
	117 925 571

	Revenus actuels
	169 385 537
	150 224 810

	Interfinancement avant impôt -

(actuel)
	(38 122 499)
	32 299 238

	Revenus après fusion des paliers
	121 770 268
	197 840 079

	Interfinancement avant impôt -

Après fusion des paliers
	(85 737 769)
	79 914 508


Ainsi, l’adoption d’un taux uniforme pour l’ensemble des paliers aurait pour effet d’augmenter la valeur de l’interfinancement au-delà du double du niveau d’interfinancement actuel.

Mentionnons de plus que dans le cas où une courbe tarifaire croissante de distribution serait adoptée, le niveau d’interfinancement atteint serait encore plus élevé.

3.2 Impact environnemental

Malgré la situation monopolistique de SCGM dans le domaine de la distribution du gaz naturel, nous pouvons difficilement faire fi des autres filières énergétiques plus ou moins polluantes présentes dans le marché. Une réévaluation des tarifs de SCGM pourrait se traduire par un déplacement non souhaitable de certains consommateurs entre les différentes sources d’énergie disponibles, et non par une simple baisse des niveaux de consommation.

Le gaz naturel est considéré comme le moins dommageable des combustibles fossiles. Toutefois, malgré ses avantages écologiques non négligeables face aux autres hydrocarbures, les externalités environnementales qui lui sont attribuables sont plus élevées que celles produites, par exemple, par l’hydroélectricité.

Notons que selon la structure actuelle d’approvisionnement en électricité du Québec, l’électricité utilisée est pratiquement toute d’origine hydroélectrique et donc moins polluante que le gaz naturel. Par contre, ce principe ne sera plus vrai dans un avenir rapproché. L’utilisation de l’électricité d’origine thermique deviendra vraisemblablement de plus en plus importante. Or, il est beaucoup plus efficace et propre de chauffer directement au gaz naturel (90% d’efficacité à la combustion) que de chauffer avec de l’électricité produite à l’aide du gaz naturel à 58% d’efficacité. Cela est encore plus vrai pour les autres filières thermiques de production d’électricité.

Nous allons examiner plus spécifiquement l’impact pour chaque catégorie de clients.

Étudions d’abord le cas des clients commerciaux, industriels et institutionnels (CII). Pour ces marchés, le mazout présente un net avantage sur les autres sources d’énergie. Le prix du gaz naturel chargé aux clients CII devrait alors demeurer égal ou être réduit afin d’améliorer la situation concurrentielle du gaz et ne pas favoriser davantage la substitution du gaz vers le mazout.

Dans le cas des clients résidentiels, les prix du marché font en sorte que les clients ont un avantage à utiliser l’électricité ou le mazout comme source énergétique. Les taux en vigueur au 1er juin 2003 sont tels que les deux sources d’énergie sont sensiblement au même niveau en terme de prix alors que le gaz naturel présente un prix total plus élevé. Le passage à un taux uniforme pour l’ensemble de la clientèle aurait pour effet de réduire le taux du gaz naturel à un niveau équivalent à celui de l’électricité et du mazout dans le marché résidentiel, améliorant ainsi la situation concurrentielle du gaz.

La baisse du taux du gaz naturel pour les clients résidentiels s’avèrerait bénéfique dans les cas où cette baisse se traduirait par le déplacement des clients du mazout vers le gaz. Toutefois, il est à noter qu’actuellement l’électricité détient la plus grande part du marché résidentiel. Ainsi, la réduction du taux du gaz naturel pour les petits clients pourrait générer pour ce type de clientèle une substitution plus grande de l’électricité par le gaz que dans le cas du mazout.

D’un point de vue environnemental et selon les méthodes actuelles de production d’électricité, le prix du gaz naturel pour les clients résidentiels devrait alors être plus grand ou égal à celui présentement en vigueur afin de ne pas encourager les déplacements de l’électricité vers le gaz. D’un autre côté, avec la venue de l’électricité d’origine thermique, une baisse de prix pourrait favoriser un déplacement souhaitable vers le gaz naturel.

Néanmoins, même dans le cas où l’utilisation de l’électricité d’origine thermique deviendrait importante, nous estimons qu’il serait préférable de ne pas réduire le prix du gaz pour les clients résidentiels en raison de l’impact que cela aurait sur le prix des clients du marché CII. En effet, étant donné que les revenus totaux devraient demeurer les mêmes, réduire le prix pour les clients résidentiels engendrerait une augmentation du prix pour les grands clients et donc pour la majorité des volumes. Or, les gains environnementaux résultant de la substitution de l’électricité d’origine thermique par le gaz dans le résidentiel seraient plus petits que les pertes résultant de la substitution du gaz par le mazout dans le marché CII.

Ainsi, la situation concurrentielle nous suggère plutôt qu’il pourrait être préférable pour l’environnement d’augmenter le prix du gaz naturel pour les petits clients et de réduire le prix des clients CII. Le fait de s’appuyer sur le désir de favoriser l’efficacité énergétique plutôt que sur les coûts pour déterminer la structure des tarifs nous amènerait, sinon à accentuer, du moins à maintenir la décroissance de la structure actuelle.

CONCLUSION

Nous avons vu que l’aplanissement de la pente des tarifs de distribution aurait pour effet d’éloigner la courbe des prix de la courbe des coûts. L’étude du cas où la structure tarifaire décroissante serait remplacée par un taux uniforme a montré que l’interfinancement pourrait atteindre un niveau supérieur au double du niveau actuel. Bien sûr, nous pourrions nous contenter d’adoucir la pente du tarif sans passer par la fusion de tous les paliers, mais une fois encore, l’écart entre les tarifs et les coûts augmenterait et l’interfinancement serait plus élevé qu’actuellement.

Nous avons également montré que l’impact environnemental d’une telle mesure ne serait pas nécessairement positif. D’abord, un nombre important de clients verraient leur taux de distribution réduit. Cette diminution du signal de prix chez les petits clients réduirait davantage l’incitatif à faire de l’efficacité énergétique. De plus, étant donné les possibilités de substitution actuelles entre les différentes sources d’énergie, la réduction de la décroissance des tarifs pourrait avoir des effets négatifs en raison des déplacements vers le mazout qui en résulteraient.

Le groupe de travail considère que le principe demeure louable, mais que les travaux réalisés n’ont pas pu permettre d’établir des mesures applicables immédiatement, compte tenu des effets pervers potentiels et de la complexité des enjeux.

Certains intervenants considèrent toutefois que le principe demeure une piste de solution susceptible d’être applicable lors des causes tarifaires futures. D’autres considèrent par contre que des modifications importantes dans la structure ou les conditions du marché énergétique seraient nécessaires pour justifier une telle approche.

Piste de solution 6b) :

Pour augmenter l’impact chez les clients, avoir deux ou plusieurs tarifs (avec une courbe plus aplanie pour différentes grosseurs de clients). Les tarifs pourraient être définis selon la grosseur des clients et/ou selon le type de clientèle.

Dans le but de soumettre les catégories de clientèles à des signaux de prix adéquats, plusieurs tarifs pourraient être développés. Cela permettrait d’affecter différemment la pente des tarifs, dépendamment des caractéristiques des clients concernés.

ANALYSE

Avant d’entamer l’analyse de faisabilité de la piste, il est important de rappeler ce qui est visé par cette piste. La problématique identifiée est la décroissance des taux aux tarifs D1 et DM. La piste 6a) consiste à l’aplanissement de la grille du tarif général alors que la présente piste vise la séparation du tarif général en deux ou plusieurs grilles tarifaires avec, par la suite, un aplanissement d’une ou plusieurs grilles. Ce qui revient à appliquer la même approche que la piste 6a) mais à une échelle plus petite, étant limitée à certaines grilles tarifaires.

Il faut donc garder à l’esprit les éléments mentionnés à la piste 6a) qui demeurent valides malgré une application restreinte de la révision des grilles.

1. Principe de tarification

Rappelons les principes de tarification qui ont servi de guide jusqu’à aujourd’hui dans l’établissement des structures tarifaires.

Nous tentons d’abord, autant que faire se peut, de présenter des tarifs qui reflètent la répartition de l’ensemble de nos coûts entre les différentes catégories de clients. Cet élément a été développé à la piste 6a).

Puisque nos coûts varient essentiellement selon les caractéristiques de consommation des clients, telles que le volume (en raison des économies d’échelle) et le moment ou la stabilité des retraits (il est plus coûteux de desservir un client en période de pointe), nous visons à tenir compte de ces caractéristiques dans nos tarifs. Les clients qui ont des caractéristiques de consommation semblables devraient payer un tarif équivalent.

Le principe d’équité a toujours été important dans l’établissement des tarifs. Les tarifs actuels ne font pas de discrimination, par exemple, sur l’identité du client ou sur la base de l’usage qu’il fait du gaz naturel.

Il existe toutefois une discrimination sur la catégorie de clients quant à la détermination de l’obligation minimale quotidienne (OMQ) au tarif général D1. Les clients résidentiels et institutionnels se voient facturer une OMQ inférieure (28,0 ¢ / compteur / jour) à celle appliquée aux autres clients (60,0 ¢ / compteur / jour). Cette différenciation entre clients résidentiels et autres clients a toujours existé dans les grilles tarifaires. Nous verrons à la prochaine section les modifications qui y ont été apportées au cours des années.

2. Historique des tarifs 1 (général) et 2 (résidentiel & institutionnel)

Tel que mentionné précédemment, il y a toujours eu une distinction dans les tarifs entre les clients résidentiels et les autres clients. En juillet 1980, les clients institutionnels ont été considérés conjointement avec les clients résidentiels.

Avant le 1er janvier 1992, il y avait deux grilles tarifaires distinctes, tarif 1 pour le service général et tarif 2 pour les clients résidentiels et institutionnels.

Le tarif 2 ne comportait que deux paliers ( 0 à 100 m³ / mois et 100 m³ / mois et plus) alors que le tarif 1 en avait dix ( le premier palier couvrant de 0 à 1 000 m³ / mois). La redevance d’abonnement était 2½ fois plus élevée au tarif 1 mais le taux du premier palier au tarif 2 était plus élevé qu’au tarif 1. Ces structures faisaient en sorte qu’au-delà d’un certain volume, un client résidentiel ou institutionnel était avantagé de choisir le tarif général alors qu’en deçà, le tarif résidentiel était plus avantageux. Il était d’ailleurs difficile d’expliquer une telle situation. À profil de consommation égal, pourquoi serait-il moins rentable de desservir un client résidentiel qui utilise le gaz naturel pour chauffer un édifice à logement qu’un client commercial qui utilise le gaz naturel pour chauffer un édifice à bureaux?

Le graphique ci-dessous illustre le croisement des deux tarifs qui existaient avant octobre 1991.
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Les clients résidentiels ou institutionnels avaient la possibilité de choisir entre le tarif général ou le tarif résidentiel, amenant ainsi une migration des clients selon leur volume de consommation. Selon les variations de leur consommation, les clients dont la consommation se situait près du point de croisement passaient d’un tarif à l’autre, n’étant pas contractuellement restreint à un tarif. En plus de la lourdeur administrative générée, cette migration amenait également une fluctuation des revenus qui ne pouvait être prévue au dossier tarifaire.

En octobre 1991 des paliers ont été ajoutés au tarif 2 afin de permettre aux clients résidentiels et institutionnels de bénéficier automatiquement des meilleurs taux du tarif 1 sans avoir besoin de migrer vers ce tarif. Cette modification avait pour effet de niveler les deux courbes à partir du point de croisement. Finalement, en octobre 1992, le tarif 2 a été aboli et une seule grille tarifaire (palier et taux unitaires) a été implantée. Seule la redevance d’abonnement (frais de base) établissait une distinction entre les catégories de clients.

3. Tarif général scindé selon la grosseur des clients

La présente piste de solution amène la réflexion sur la subdivision de la grille du tarif général en deux tarifs ou plus.

L’expérience nous enseigne que des grilles tarifaires co-existantes qui couvrent les mêmes catégories de clients mais qui résultent en des prix unitaires différents peuvent entraîner des migrations entre les tarifs selon la situation des clients. Nous croyons important d’éviter de telles situations. Il y a donc lieu de s’assurer que les grilles tarifaires ne créent pas de tels biais.

Un des critères d’établissement des tarifs ciblé par le groupe de travail est la grosseur de volume consommé. Cette approche aurait l’avantage de délimiter clairement l’application des tarifs. D’un autre côté, elle revient à une tarification par escalier. Ce type de tarification a été rejeté au cours des années (octobre 93 pour les tarifs 3 et 4 et octobre 95 pour le tarif 5) car elle amenait un comportement biaisé chez les clients qui, lorsque près des bornes, surévaluaient leur volume afin de bénéficier d’un taux unitaire inférieur sur la totalité des volumes, et non seulement sur les volumes à la marge, comme c’est le cas actuellement par l’application d’une grille à palier. Il est à noter que la structure tarifaire actuelle est telle qu’une augmentation de la consommation chez un client amène toujours une augmentation de sa facture malgré la baisse du taux unitaire moyen alors qu’une tarification en escalier peut résulter en une baisse de la facture totale, selon le volume additionnel impliqué.

Un autre point à considérer est la lourdeur administrative rattachée à la gestion de ces tarifs discriminant selon le volume. Il est important d’un point de vue d’équité de s’assurer que les clients se retrouvent au bon tarif. On aurait à considérer les éléments suivants :

· À quel moment statuerait-on sur le tarif applicable?

· À quelle fréquence devrait-on réviser le tarif?

· Aurait-on besoin de faire signer des contrats à tous les clients?

· Quels critères devrait-on considérer pour déterminer le volume de positionnement (consommation de la dernière année, consommation moyenne sur plusieurs années, volume projeté du client), normalisé ou non?

· Si la détermination du tarif et la migration étaient faites informatiquement - par exemple au 1er octobre de chaque année la classification pourrait être établie à l’aide d’un programme d’évaluation - il serait alors important d’aviser chaque client de son nouveau tarif et de justifier la base d’évaluation. Cela amènerait la lourdeur reliée à une communication personnalisée à l’ensemble des clients et les demandes d’explication qui en découleraient.

· La gestion des cas d’exception en cours d’année (nouveau client, changement de propriétaire, situation économique du client, etc.) devrait être définie clairement pour éliminer autant que possible les zones grises.

De plus, l’établissement du tarif basé sur le volume annualisé du client a également pour effet de retarder l’application d’un prix reflétant précisément le niveau de sa consommation. Illustrons cet argument par un exemple :

Assumons deux tarifs : Tarif A pour les clients consommant moins de 10 000 m³/année avec un taux unitaire de 25 ¢/m³, et le Tarif B pour les clients consommant 10 000 m³/année et plus avec un taux unitaire de 12 ¢/m³.

Un client ayant un volume annualisé de 9 500 m³ est classifié au tarif A. Au cours de l’année financière ce client connaît une croissance de 10% amenant son volume annualisé à 10 450 m³. Il devra attendre l’évaluation tarifaire subséquente pour bénéficier du tarif B.

Selon la relation entre les tarifs et la variation de la consommation du client, ce dernier peut être avantagé ou désavantagé. Une grille qui ne comporte pas de limite volumétrique permettra d’ajuster automatiquement le prix unitaire facturé selon la consommation du client.

Tous ces éléments nous amènent à déconseiller l’introduction de tarifs discriminés selon la grosseur des clients.

4. Tarif général scindé selon la catégorie de clientèle

Une autre piste pour créer des tarifs distincts est la catégorisation de la clientèle en fonction de son usage. Sur la base des coûts, il n’y a aucune logique à discriminer sur l’usage qui est fait du gaz naturel. Un volume donné de gaz requerra un même type de branchement et de compteur que cela soit pour des fins résidentielles ou commerciales. Toutefois, il peut y avoir des raisons sociales qui nous amènent à faire une telle distinction.

Au point 6a) nous avons spécifié qu’une discrimination pour des raisons d’efficacité énergétique pouvait être considérée. Nous pourrions donc établir deux catégories de clients : résidentiels et non-résidentiels. La définition permettant d’identifier la catégorie de clientèle pourrait tenir compte du mode d’imposition différent entre ces types de clients, les clients résidentiels ne bénéficiant pas de déduction d’impôt pour les coûts de gaz. Il s’agirait donc d’avoir un tarif pour clients résidentiels et un tarif pour clients non-résidentiels. 

Une fois la classification tarifaire établie, nous pourrions modifier les grilles afin de donner un signal de prix spécifique à une catégorie tarifaire selon l’incitation d’efficacité énergétique recherchée.

4.1. Faisabilité technique de la mesure et impact sur SCGM

Premièrement, cette classification exigerait une définition très précise de « client résidentiel », peut-être rattachée au mode d’imposition, évitant toute ambiguïté dans l’admissibilité aux différents tarifs. Nous devrions éviter qu’un client puisse être admissible aux deux tarifs.

Établissement des grilles tarifaires

Comme première étape, les deux grilles étant issues de la même grille seraient équivalentes, exception faite des frais de base qui refléteraient les modalités actuelles. Relativement à ce point nous devrions nous positionner quant au traitement des clients institutionnels. Conserveraient-ils les frais de base minimums?

Les grilles résidentielle / non-résidentielle établies pourraient être modifiées selon le signal de prix que nous désirons donner afin d’inciter les clients à faire de l’efficacité énergétique. 

Chaque tarif pourrait également comporter un nombre de paliers précis. 

Toutes modifications aux grilles amènent nécessairement une considération de l’impact au niveau des liens logiques entre les tarifs. Avant de modifier les structures tarifaires, les questions suivantes devraient être posées :

· Désirons-nous maintenir un lien logique entre tous les tarifs? Nous croyons important de maintenir la logique entre les tarifs, surtout lorsque ces tarifs s’appliquent à la même clientèle, évitant ainsi des migrations de clients entre les tarifs.

· Serait-il possible de faire abstraction d’un lien logique entre la grille des clients résidentiels et les autres clients? Dans la mesure où la définition d’un client résidentiel est précise, les clientèles visées par ces deux grilles seraient donc distinctes et, par extension, la migration entre ces deux tarifs inexistante. Nous pourrions alors considérer isolément la grille tarifaire des clients résidentiels et maintenir le principe de point de croisement pour les autres tarifs. 

Dans la cause tarifaire 2004, nous avons émis la suggestion d’établir le point de croisement des tarifs D3, D4 et D5 avec le tarif DM. Selon l’approche actuelle, le tarif DM consiste en l’application du tarif général D1 combiné à des réductions pour engagement contractuel. Selon la même approche, le tarif DM serait alors rattaché au tarif non-résidentiel. Les actions distinctes sur la catégorie de clients non-résidentiels auraient ainsi un effet sur les clients des autres tarifs si le principe de liens logiques entre les tarifs était maintenu dans le futur.

Selon une telle approche, la création de grilles résidentielle / non-résidentielle aboutirait donc en un développement de stratégie tarifaire par catégorie de clientèle rattachée en partie aux signaux de prix visés pour les fins d’efficacité énergétique. Toutefois, les actions appliquées au tarif non-résidentiel seraient limitées étant donné l’impact sur les autres tarifs. 

Il serait donc plus simple de concentrer les modifications aux signaux de prix à la clientèle résidentielle. En effet, l’aplanissement de la pente du tarif résidentiel pourrait être effectué indépendamment de l’impact sur les autres tarifs, permettant de cibler l’effet sur cette catégorie de clientèle. À noter que tous les éléments qui ont été soulevés au point 6a) relativement à l’aplanissement de la pente des tarifs s’appliqueraient également ici mais à moindre échelle, n’affectant alors que la catégorie de client visée par l’aplanissement.

Catégorisation des clients actuels

Un processus formel de catégorisation de la clientèle devrait être mis en place accompagné idéalement d’un mécanisme pour faire le suivi.

En fonction des codes informatifs de classe de revenu (résidentiel, commercial et industriel) saisis au système de facturation, nous observons que 70,6% des clients du tarif général D1 sont classifiés résidentiels, 28,5% commerciaux et près de 1% industriels.  Toutefois nous observons que plus de 3500 clients classés commerciaux paient les frais de base minimums, ce qui peut se justifier s’ils sont des clients institutionnels, et que plus de 200 clients sont classés résidentiels mais sont assujettis aux frais de base maximums. Cette distorsion peut résulter de la modification de la vocation des clients au fil des années, donc changement d’OMQ, sans que le code administratif n’ait été modifié. Cette constatation nous amène à nous questionner sur la classification actuelle des clients.

Puisque la création de grilles distinctes résidentielle / non résidentielle avec potentiellement des stratégies tarifaires spécifiques entraînerait des impacts chez les clients, il serait important de s’assurer de la bonne classification des 150 000 clients au tarif général. Cette validation devrait être faite avant la mise en place des nouvelles grilles tarifaires.

Une vérification individuelle serait donc effectuée requérant la collaboration des clients. Dans les cas critiques une visite sur place pourrait même être requise.

Une communication externe serait de plus requise pour expliquer les modifications implantées.

Rabais transitoires

La re-classification de la clientèle pourrait avoir un impact important chez certains clients. Par exemple, un client consommant 3 650 m³/ année et passant de résidentiel à commercial subirait aujourd’hui une hausse de 11,5% due à la seule variation des frais de base. La majoration est plus importante à mesure que la consommation diminue. L’impact pourrait être plus important si, dès le départ une distinction devait être introduite dans les grilles tarifaires amenant une baisse des prix pour certains clients et une hausse chez les autres. Pour faire face à cette situation et éviter les chocs tarifaires l’introduction de rabais transitoires pourrait être requise. Or la gestion de rabais amène une lourdeur administrative que l’on tente, dans la mesure du possible, d’éviter.

Impact économique

L’ajout de nouveaux tarifs nécessiterait du développement informatique, même si les structures étaient similaires à celles actuellement en place.

L’étude d’allocation du coût de service devrait être adaptée en fonction des nouvelles structures tarifaires, la détermination des facteurs devrait également être adaptée en fonction des nouvelles réalités. L’interfinancement entre les classes tarifaires serait redéfini. À partir du moment où des modifications tarifaires sont introduites dans certains créneaux il y a un impact sur l’interfinancement, reflétant les déplacements de revenus. On peut difficilement se positionner quant à la correction ou non de l’interfinancement entre les catégories de clients.

4.2 Impact sur l’efficacité énergétique

En ayant des structures tarifaires par catégorie de clientèle résidentielle / non-résidentielle, la stratégie tarifaire pourrait être déterminée de façon à donner un signal de prix à la consommation sensibilisant les clients à l’impact de leur consommation sur leur facture.

L’impact serait probablement mitigé par le recours au MPE, le signal de prix étant alors dissimulé sous des versements équivalents à chaque mois. Il est toutefois à noter que le calcul détaillé du prix apparaîtrait tout de même sur la facture.

Au point 6a) nous avons abordé l’impact sur l’efficacité énergétique et la migration entre sources d’énergie selon la variation du prix à la hausse ou à la baisse. Ce raisonnement est applicable également sous cette piste de solution, mais à moindre échelle, la piste étant limitée à la catégorie de clients visée.

4.3 Impact sur la clientèle

Les clients actuels auraient un premier impact lors de la mise à jour de leur classification.

Toute modification aux structures entraînerait nécessairement un impact supplémentaire chez la clientèle, que ce soit via un aplanissement de la pente ou une stratégie tarifaire spécifique pour donner un signal de prix distinct. Certains clients seraient avantagés et d’autres non.

De plus, certains clients pourraient trouver inéquitable qu’à volume égal leur prix soit différent seulement du fait qu’ils sont résidentiels ou non-résidentiels.

Certains clients pourraient ne pas avoir les capacités (financière, technique et autres) d’agir sur leur consommation. Donc, mettre en place des structures tarifaires pour donner un signal de prix distinct pour favoriser l’efficacité énergétique n’aurait d’autre effet que de les désavantager.

La migration entre les tarifs ne devrait pas être problématique dans la mesure où la définition d’un client résidentiel serait claire et précise.

4.4 Impact chez les autres clients

Tel que mentionné précédemment, une modification à la structure des clients « non résidentiels » entraînerait un impact sur les tarifs DM, D3, D4, et D5 dans la mesure où nous maintiendrions le principe des liens logiques entre les tarifs. De plus, tout impact qui entraîne une variation de revenus sous le tarif résidentiel amènerait un impact sur les autres tarifs dû au principe de garder indemne la génération de revenus.

4.5 Impacts législatifs et réglementaires

D’un point de vue réglementaire, toute modification aux structures tarifaires entraînerait une modification au texte des tarifs. Selon le niveau des impacts attendus, des dispositions transitoires pourraient être requises afin d’étaler dans le temps l’impact tarifaire chez les clients.

Du point de vue législatif, une distinction sur la catégorie de client (résidentiel / non-résidentiel) ne devrait pas être problématique puisque nous avons déjà une distinction similaire par la facturation des frais de base au tarif D1.

La notion d’équité, principe qui a toujours guidé l’établissement des structures tarifaires, pourrait être contestée, puisque à consommation égale, deux clients, un résidentiel et un commercial, seraient assujettis à une grille tarifaire distincte, allant plus loin que la seule application des frais de base. Toutefois, tel que mentionné au point 6a), la Régie pourrait accorder de la flexibilité au distributeur si elle juge qu’il est dans l’intérêt public de le faire.

CONCLUSION

La présente piste qui consiste à scinder le tarif général ne serait réalisable qu’en considérant une séparation entre clients résidentiels et non-résidentiels. 

On a vu précédemment que faire un impact sur la grille non-résidentielle affecterait l’ensemble des clients dû à la notion de liens logiques qui serait maintenue. De plus toute modification qui entraînerait une variation des revenus au tarif résidentiel aurait également un impact chez les autres clients de par le statu quo requis sur la génération de revenus.

Ce qui nous amène à conclure que seules des actions sur la structure du tarif résidentiel seraient envisageables, actions qui garderaient la génération de revenus indemne, autrement dit en vase clos. Ceci limiterait donc les modifications à l’aplanissement de la pente pour ce tarif. Or, malgré l’application limitée de cette mesure, les éléments qui nous ont amenés à rejeter pour le moment la piste de solution 6a) demeurent pertinents.

Le groupe de travail considère alors que, tout comme pour la piste 6a), le principe énoncé demeure louable, mais que les travaux réalisés n’ont pas pu permettre d’établir des mesures applicables immédiatement, compte tenu des effets pervers potentiels et de la complexité des enjeux.

Encore une fois, certains intervenants considèrent que le principe demeure une piste de solution susceptible d’être applicable lors des causes tarifaires futures alors que d’autres considèrent que des modifications importantes dans la structure ou les conditions du marché énergétique seraient nécessaires pour justifier une telle approche.

Piste de solution 6c) :

Fusionner des paliers des tarifs D1 et DM.

ANALYSE

La piste de solution est retenue. L’analyse est présentée à la piste de solution 5a).

Courbe des prix





Courbe des coûts
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15,5 ¢/m³





Courbe des coûts





Tarif 1 - général





Tarif 2 - résid. & inst.








� Le terme « livraison » employé ici fait référence au service de distribution du gaz naturel de SCGM.
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				Historique de consommation

				Période:				nombre		Volume		Taux		Montant

				du		au		de jours		(m3)		(¢/m3)		($)

				1 December 2002		31 December 2002		31		341		62.12		211.84

				1 January 2002		31 January 2002		31		407		60.84		247.64

				1 February 2002		28 February 2002		28		344		61.30		210.86

				1 March 2002		31 March 2002		31		298		63.02		187.81

				1 April 2002		30 April 2002		30		190		64.53		122.61

				1 May 2002		31 May 2002		31		115		67.66		77.81

				1 June 2002		30 June 2002		30		52		76.27		39.66

				1 July 2002		31 July 2002		31		52		76.80		39.94

				1 August 2002		31 August 2002		31		52		76.80		39.94

				1 September 2002		30 September 2002		30		52		76.27		39.66

				1 October 2002		31 October 2002		31		171		65.19		111.47

				1 November 2002		30 November 2002		30		246		63.53		156.28

				1 December 2002		31 December 2002		31		341		62.12		211.84

				Total de l'année courante

				1 January 2002		31 December 2002		365		2320		64.03		1,485.51

				Total de l'année précédente

				1 January 2001		31 December 2001		365		2274		64.16		1,458.91
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